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REVUE MILITAIRE SUISSE

mnr Annee. NM. IS Janvier 188S

AVIS
La Revue Militaire Suisse continuera ä paraitre en

1888 comme les annees precedentes.
Organe des interets de l'armee suisse et de ses

diverses societes d'officiers, publication etrangere ä

tout esprit de parti ou de coterie ainsi qu'ä toute idee
de speculation et de profits materiels, la Revue Militaire
Suisse est une tribune ouverte ä chacun.

Notamment tout officier qui a im vceu ou une
remarque ä emettre, des iclees ou des propositions
ä developper pour le bien, soit de l'armee, soit d'une
de ses armes ou branehes de service, peut s'adresser
ä nous avec confiance. Ses articles seront toujours
inseres moyennant qu'ils soient en termes
convenables.

Comme du passe, la Revue Militaire s'efforcera de

fournir ä ses lecteurs d'utiles renseignements et des

documents instruetifs, de preference ä d'oiseuses

polemiques ou ä de transcenclantes appreciations
critiques.

La täche d'un recueil comme le nötre devient
chaque jour plus difficile par suite des progres inces-

sants de l'art et des sciences militaires. Pour rester
ä la hauteur de cette täche et pour sc soutenir, notre
Revue a urgemment besoin du concours de tous,
concours de collaboration et de bons avis aussi bien

que d'abonnements et d'appui financier. Plus eile
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aura de ressources ä sa disposition, mieux eile pourra
contenter ses lecteurs. Ce sont eux qui en benefi-
cieront les premiers par les cartes, les planches et
autres Supplements que nous leur fournirions et qui,
trop souvent aujourd'hui, nous font defaut en
marquant, nous ne le sentons que trop, de graves lacunes
dans notre redaction.

En consequence la Revue Militaire Suisse prend la
liberte de se recommander ä la bienveillance de ses

anciens abonnes et aussi ä celle des jeunes militaires
qui n'ont pas encore pris d'abonnement, ainsi qu'aux
diverses societes et autorites militaires avec lesquelles
eile est cn rapport depuis de longues annees.

Les personnes qui ne refuseront pas l'un des deux
premiers numeros de l'annee 1888 seront censees
abonnees.

La Redaction.

PRIX DE L'ABONNEMENT :

Pour la Suisse par an 7 fr. 50

Pour les pays de l'Union postale » 10 » —
Pour les autres pays » 15 * —

Le combat de l'infanterie d'apres le nooveao reglement
d'exercice.

(Arrete du Conseil federal suisse du 18 juin 1887.)

L'annee 1887 qui vient de se terminer n'aura pas ete perdue
pour le developpement de l'armee federale. Les Chambres
ont vote des credits, tour ä tour pour les fortifications, pour
l'acquisilion du maleriel de position, pour l'achat de vestons a

l'usage des soldats d'infanterie ; elles onl adopte un projet de loi
organisant le landsturm; enfin le Conseil federal, par un arrete
du 18 juin, a etabli le reglement d'exercice pour l'ecole de regi-
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